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OBJET: FAITS STATISTIQUES RELATIFS AUX ECHANGES NPF ET AUTRES 

A LA VINGT-SEPTIEME SESSION, LES PARTIES CONTRACTANTES ONT DECIDE 
D'ETABLIR DANS TOUTE LA MESURE DU POSSIBLE LES FAITS D'ORDRE STATISTIQUE 
RELATIFS A LEURS ECHANGES SOUS LE REGIME DE LA NATION LA PLUS FAVORISEE ET 
SOUS LE REGIME D'AUTRES TAUX DE DROITS. EN CONSEQUENCE, LE DIRECTEUR GENERAL 
A ETE PRIE DE DETERMINER, POUR CHAQUE PARTIE CONTRACTANTE ET POUR LES PARTIES 
CONTRACTANTES CONSIDEREES CONJOINTEMENT, LE CHIFFHB^pTAL DES IMPORTATIONS 
SOUS LE REGIME DE LA NATION LA PLUS FAVORISEE ET LE CHIFFRE TOTAL DES IMPOR
TATIONS SOUS REGIME PREFERENTIEL, DE TOUTES Pj^vJWANCES, Y COMPRIS LES IMPOR
TATIONS EN PROVENANCE D'AUTRES PARTIES A DES UfNÇjNS DOUANIERES, A DES ZONES 
DE LIBRE-ECHANGE ET A DES ARRANGEMENTS CCMÉEHCIAUX DE CARACTERE SPECIAL. 

LE GROUPE DE TRAVAIL CHARGE D'ETABLIR^S^S FAITS STATISTIQUES EST CONVENU 
QUE LE SECRETARIAT DEVRAIT COMMENCER 2&ÎEDIATEMENT PAR LES PAYS QUI ONT DEJA 
FOURNI DES RENSEIGNEMENTS EN RELATIONUVEjJ L'ETUDE TARIFAIRE ET, EN MEME TEMPS, 
DEMANDER A TOUTES LES AUTRES PARTIES COmlACTANTES LES RENSEIGNEMENTS DONT I L 
A BESOIN. LES PARTIES CONTRACTANTES QUI N'ONT PAS FOURNI DE RENSEIGNEMENTS 
POUR L'ETUDE TARIFAIRE SONT DONC PRIEES DE ME FAIRE SAVOIR A LEUR PLUS PROMPTE 
CONVENANCE S I LES RENSEIGNEMENTS STATISTIQUES UTILES SONT AISEMENT DISPONIBLES 
OU POURRAIENT ETRE REUNIS RAPIDEMENT. 

COMME LE SECRETARIAT L'AV^fblQUE DANS SA NOTE DU 3 FEVRIER (DOCUMENT 
SPEC ( 7 2 ) 1 1 ) , LES CALCULS DIRAIENT ETRE FONDES, DANS TOUTE LA MESURE DU 
POSSIBLE, SUR LES ANNEEgSL9$55 1 9 6 1 , 1964 ET 1970 ET' DETERMINER LE MONTANT 
DES IMPORTATIONS QUI OTCJVETE SOUMISES i ) AUX TAUX NPF, i i ) A DES TAUX PREFE
RENTIELS ET i i i ) A D'AUTRES TAUX (LE CAS ECHEANT). LES IMPORTATIONS PREFE
RENTIELLES OU EN R|G*ÏÏÏ& INTRAZONAL NE DOIVENT COMPRENDRE QUE LES IMPORTATIONS 
DE PRODUITS EN P R O ^ A / C E DE PAYS BENEFICIANT NORMALEMENT D'UN REGIME 
PREFERENTIEL ET^QUI ONT ETE EFFECTIVEMENT SOUMISES A DES TAUX DE DROITS 
INFERIEURS AUXfTAUX NPF. AINSI, POUR LES POSITIONS OU LE TAUX NPF ETAIT NUL 
OU ETAIT LE TAOSLJffi PLUS BAS, LES IMPORTATIONS EN PROVENANCE DE PAYS BENE
FICIANT D'UN REGIME PREFERENTIEL OU FAISANT PARTIE DE LA MEME ZONE DEVRAIENT 
ETRE CONSIDEREES COMME S ? F . DE MEME, LES IMPORTATIONS "SOUMISES A D'AUTRES 
TAUX» (PAR EXEMPLE, A CEUX DU TARIF DIT GENERAL) NE DOIVENT COMPRENDRE QUE 
LES ECHANGES SOUMIS A DES DROITS SUPERIEURS AUX DROITS NPF. EN PROCEDENT 
A CE CLASSEMENT, IL CONVIENDRA DONC DE TENIR COMPTE DANS LA MESURE DU POSSIBLE 
DES DROITS TEMPORAIREMENT SUSPENDUS, DES CONTINGENTS TARIFAIRES ET DES AUTRES 
TRAITEMENTS TARIFAIRES SPECIAUX COMME LES DRAWBACKS OU LES REMISES DE DROITS 
SUR LES MARCHANDISES REEXPORTEES. 



SI DES STATISTIQUES OU DES ESTIMATIONS RELATIVES AUX FLUX D'ECHANGES 
PREFERENTIELS, NPF ET AUTRES, POUR LES ANNEES PRECITEES, OU POUR TOUTE ANNEE 
VOISINE DE 1955 OU DE 1970 ETAIENT DEJA DISPONIBLES, J'APPRECIERAIS QU'ELLES 
SOIENT COMMUNIQUEES AU SECRETARIAT DES QUE POSSIBLE. A DEFAUT DE TELLES 
STATISTIQUES, LES PARTIES CONTRACTANTES SONT PRIEES D'INDIQUER LE PLUS TOT 
POSSIBLE SI LES RENSEIGNEMENTS SUIVANTS SONT DISPONIBLES POUR LES ANNEES 1955, 
1961, 1964 ET 1970. 

i DROITS DE DOUANE EFFECTIVEMENT APPLIQUES SOUS LES DIVERS REGIMES, 
Y COMPRIS DES RENSEIGNEMENTS SUR LES SUSPENSIONS TEMPORAIRES DE 
DROITS, LES TRAITEMENTS SPECIAUX, ETC. 

ii) STATISTIQUES COMMERCLfJ.ES INDIQUANT LA VALEUR DES IMPORTATIONS PAR 
POSITIONS ET SOUS-POSITIONS TARIFAIRES ET PAR PAYS OU REGIONS DE 
PROVENANCE, Y COMPRIS, SI ELLES SONT UTILES, LES DONNEES OU ESTI
MATIONS CONCERNANT LES IMPORTATIONS BENEFICIANT DE SUSPENSIONS 
TEMPORAIRES, DE TRAITEMENTS SPECIAUX, DE CONTINGENTS TARIFAIRES, 
ETC. 

iii) DANS LES CAS OU LES TARIFS DOUANIERS ET LES STATISTIQUES DES 
IMPORTATIONS ONT ETE ETABLIS SELON DES NOMENCLATURES DIFFERENTES, 
IL FAUDRAIT FOURNIR EGALEMENT LES TABLES DE CONCORDANCE. 

COMME LE SECRETARIAT DU GATT DOIT PRESENTER LES RESULTATS DE CES 
TRAVAUX AUX PARTIES CONTRACTANTES AU DEBUT DE MAI, LES PARTIES CONTRACTANTES 
SONT PRIEES D'EXAMINER D'URGENCE LA QUESTION.-
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